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affiliation de nationalité

Par oulache, le 15/12/2010 à 21:34

mon grand pere est de nationalité française est ce que j'ouvre droit a la nationalité avec un
pére decedé sans qu'il l'est contracté cette derniere

Par Domil, le 15/12/2010 à 22:46

Quelle est votre nationalité ? Algérienne ?

Par oulache, le 16/12/2010 à 08:48

bonjour oui je suis de nationalité algerienne

Par Domil, le 16/12/2010 à 12:03

Donc c'est plus compliqué.
Il faut prouver que votre grand-père était Français de statut civil de droit commun et non de
droit local (TOUS les Algériens étaient Français avant l'indépendance) ou que votre père a
gardé sa nationalité française après l'indépendance
Il faut donner les dates de naissance de chacun pour y voir plus claire et les documents en
votre possession concernant la nationalité de votre grand-père
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